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Candidatures au poste de Greffier de l'Assemblée

Communication
Secrétaire Général

1.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous adresser, sous ce pli, la Résolution (56) 6, adoptée à l'unanimité par le Comité des 
Ministres lors de sa dix-huitième Session, concernant la nomination au poste de Greffier de l'Assemblée 
rendu vacant à la suite du décès de M. Struycken.

Cette résolution tient compte des observations formulées par les représentants de l'Assemblée au Comité 
Mixte.

RÉSOLUTION (56) 6

« Le Comité des Ministres,

Constatant la vacance du poste de Greffier de l'Assemblée Consultative à la suite du décès de M. Struycken ;

Ayant pris acte des candidatures de MM. Gerhart Schloesser et Gerhart Roedel;

Ayant consulté les représentants de l'Assemblée au Comité Mixte,

Décide de recommander à l'Assemblée pour la nomination au poste de Greffier les candidatures suivantes 
(présentées suivant la date du dépôt) :

M. G. Schloesser

M. G. Roedel.»

Le Président du Comité des Ministres

Signé : G. MARTINO

Monsieur Fernand DEHOUSSE

Président de l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe

Strasbourg

1.1. Curriculum vitae de M. Gerhart SCHLOESSER Conseiller d'État au Ministère d'Etat du Land 
Bade- Wurtemberg

M. Gerhart Schloesser, fils du professeur Hugo Schloesser, architecte des constructions publiques, est né le 
7 décembre 1908 à Stuttgart.

M. Schloesser a fait des études de droit et d'économie politique aux Universités de Tubingen, de Berlin et de 
Munich; il a passé les deux examens de droit avec mention et obtenu le titre de docteur en droit.
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Après avoir exercé en 1935 et 1936 les fonctions d'adjoint au Landrat, il s'orienta vers l'économie et, de 1937 
à 1945, travailla dans trois firmes importantes de l'industrie métallurgique à Stettin, Chemnitz et Vienne.

Après la guerre, M. Schloesser fut nommé le 15 octobre 1945 suppléant du ministre des Finances du Land 
Wurtemberg-Hohen-zollern. Parmi ses fonctions se trouvait entre autres la présentation du budget devant la 
Diète du Land Wurtemberg-Hohenzollern. Il fut ensuite appelé, le 1er novembre 1949, au Ministère d'Etat du 
Land actuel Bade-Wurtemberg où il exerce jusqu'à présent les fonctions de Secrétaire d'Etat auprès du 
ministre-président. Dans cette qualité, M. Schloesser est surtout chargé des relations du Gouvernement du 
Land avec la Diète du Bade-Wurtemberg et les partis politiques y représentés. De même, M. Schloesser se 
trouve en rapports continuels avec les députés du Bade-Wurtemberg dans le Bundestag afin d'assurer les 
intérêts du Land Bade-Wurtemberg à l'échelon du Bund. En 1952, le titre de Staatsrat lui fut conféré.

M. Schloesser a effectué de nombreux voyages à l'étranger, soit pour des raisons d'ordre privé, soit sur 
l'initiative du Gouvernement du Land Bade-Wurtemberg. C'est ainsi qu'il visita les Etats-Unis, la France, 
l'Angleterre, l'Espagne, l'Italie et les territoires français d'outre-mer. Il a participé depuis longtemps comme 
représentant de son Gouvernement à des négociations et à des conférences internationales.

Par suite de ses activités passées, M. Schloesser a acquis en Allemagne et à l'étranger des expériences 
multiples dans le domaine de l'économie, du commerce, des finances et de l'administration. Il est en relation 
avec de nombreuses hautes personnalités dans divers pays de l'Europe.

Il possède une bonne connaissance des langues française et anglaise.

Il a épousé la fille de feu le baron Josef von Loewenthal, ancien Secrétaire d'Etat du Président Fédéral de 
l'Autriche.

L'adresse de M. Schloesser est : 18, Adolf Kroenerstrasse, Stuttgart.

1.2. Note biographique de M. Gerhart ROEDEL

M. Gerhart Roedel, est né le 8 novembre 1908 à Berlin. Son père, M. Eugen Roedel, i était Directeur régional 
aux Comptes,

M. Roedel a fait, aux Universités de Berlin et de Marburg, des études de droit et ; de sciences politiques. 
Après les deux examens i d'entrée à la carrière judiciaire, il a passé son | doctorat en droit.

De 1934 à 1941, il a été membre de la : Direction et chargé de la gestion de la Société ! d'Acquisitions 
foncières et de Construction | (Grunderwerbs- und Baugesellschaft A. G.), travaillant aussi, pendant un certain 
temps, comme conseiller juridique à la Banque allemande de Rentes (Deutsche Rentenbank) à Berlin. 
Ensuite, il travailla pendant une année au Ministère des Affaires Etrangères en qualité de fonctionnaire 
adjoint, fut détaché à l'Ambassade d'Allemagne à Rome où il fut chargé de fonctions consulaires. Au mois de 
février 1943, il passa, en qualité de chef de service, au Ministère du Ravitaillement du Reich où, au mois de 
mai 1944, il fut nommé Conseiller.

A la fin des hostilités, il devint chef de cabinet du Président de la province du Slesvig-Holstein, il fut nommé 
directeur des Services de la Diète du Land. En cette qualité, il fut promu, en 1949, conseiller de lre classe. En 
1951, il quitta cette place et devint Président de la Chambre de Land des Réclamations poulie Secours 
immédiat à Kiel. Une année plus tard, il devint conseiller juridique et directeur-adjoint au Ministère de 
l'Intérieur du Land Slesvig-Holstein.

Depuis le mois de mars 1953, M. Roedel fait partie des services du Ministère fédéral des Affaires Etrangères. 
Après être resté un an et demi à l'administration centrale, il fut chargé, au mois d'octobre 1954, de la direction 
des services détachés à Berlin, fonctions qu'il occupe encore actuellement. Devenu entre temps conseiller de 
légation de lre classe, il fut nommé, au mois de janvier 1955, conseiller de légation référendaire.

De nombreux voyages, de nature privée ou officielle, ont permis à M. Roedel de connaître la plupart des pays 
européens. Chargé de missions par le Ministère fédéral des Affaires Étrangères, il a également participé, en 
tant que membre de délégations gouvernementales allemandes, à des négociations internationales.

M. Roedel possède d'excellentes connaissances de l'anglais, du français et de l'italien.

Son adresse est : 99, Berlinerstrasse, Berlin (Ouest)-Zehlendorf.
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